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OBJECTIF: apporter au reglement 975/98/CE |es modifications nécessaires pour répondre aux besoins
exprimeés récemment par le secteur de de la distribution automatique et par I'Union européenne des
aveugles. CONTENU: la proposition de reglement a exclusivement pour objet de modifier le poids dela
piece de 50 cent et la définition de latranche des piéces de 50 et de 10 cent. Les autres dispositions du
reglement 975/98/CE restent inchangées et n'entrent pas dans le champ d'application de la proposition.
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